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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre 
de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Enquête de notoriété et des habitudes de consommation 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Création de structures d’organisation plus efficaces 

Porteur de projet ARGdV 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

Depuis sa création en 2011, Echallens Région Tourisme (ERT) est 
100% intégré dans l'ARGdV et représente l'outil de promotion 
touristique de l'association régionale.  

Au fil des années, les activités d'ERT se sont étoffées et sa notoriété 
sérieusement renforcée depuis le changement à sa direction en 
2023. Sur la base de la marque Gros d'Vaud, une identité visuelle 
spécifique à ERT a été réalisée et les prestations développées.  

En prévision de la prochaine révision de sa stratégie régionale, 
l'ARGdV souhaite maintenant, 15 ans après la création de ERT, 
identifier les habitudes de consommation de la population et des 
entreprises du Gros-de-Vaud, mesurer la connaissance de l'ARGdV 
et d'Echallens Région Tourisme et évaluer la perception de leur rôle 
/ attributions respectives. 

Coût total du projet : CHF 10'156.- / Montant de l’aide financière : CHF 5'100.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

ARGdV  LADE 
 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 

 

 Etude 
 Mesure  

    organisationnelle 
 Manifestation 
 Infrastructure 

 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre 
du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


